




En cas de recevabilité, le tribunal de première instance statue en référé, en 
premier et dernier ressort, dans un délai de cinq (5) jours. 

Article 5: De l'exécution 

Le Directeur Général Adjoint, le Conseiller juridique, les Directeurs des 
départements techniques, les responsables des services d'appui et les 
démembrements de la Direction Générale des Élections sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Article_6: De l'entrée en vigueur 

La présente décision, qui prend effet à compter de la date de sa signature, 
sera publiée partout où besoin sera. 
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Conakry, le ... !�?.��-�--2026) .............. 

Mme CAMARA Dienabou Touré 
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